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	OBJECTIF

	Toute personne ayant à effectuer une intervention de façon occasionnelle dans un milieu confiné 

Personnel concerné par le port de l'appareil isolant (ARI) à circuit ouvert en intervention ou au poste de travail 

	RAPPEL
REGLEMENTAIRE
	Code du travail Art. R. 4227-28 : « L’employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d’incendie puisse être rapidement et efficacement combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs »

	PUBLIC
	Satisfaire à la visite médicale obligatoire et être en bonne condition physique.


	PROGRAMME
	Théorie :
 Présentation de l'ARI 


Théorie sur les notions de physiologie respiratoire 


Mesures de sécurité 


Travaux de maintenance 


Mise en œuvre de l'appareil 


Être capable d'entretenir les appareils 

Pratique :

Être en mesure de protéger ses voies respiratoires avec un ARI à circuit ouvert en toute sécurité 

 Évaluer l'aptitude physique pour le port de l'ARI

	DUREE
	· 3,5 h pour 4 à 5 personnes

	LIEU
	· Dans votre établissement 
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Port de l’Appareil 


Respiratoire Isolant











